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I. INTRODUCTION 
 

A.  Ouverture de la session 
 
1. Le Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa cinquante-cinquième 
session au Palais des Nations à Genève du 4 au 8 octobre 2004.  La session est ouverte par le 
président sortant, S.E. l’Ambassadeur Jean-Marc Boulgaris (Suisse). 
 
2. Dans sa déclaration au Comité, le Président sortant réaffirme que les délégués sont venus 
de loin et de près dans l’objectif commun de protéger et d’assister les réfugiés.  Il note avec 
préoccupation que les conditions de sécurité pour de nombreux réfugiés restent précaires et que 
la sûreté des agents humanitaires n’a cessé de préoccuper le Comité exécutif au cours de l’année 
écoulée.  Sur une note plus positive, le Président est heureux d’annoncer que le Comité est 
convenu de différer l’élection de son Bureau du début à la fin de la session plénière et de 
renforcer la contribution des organisations non gouvernementales aux travaux du Comité 
permanent. 
 
3. Au cours de sa mission au nom du Comité exécutif en République islamique d’Iran et en 
République socialiste démocratique de Sri Lanka en février 2004, le Président a pu observer 
respectivement l’un des pays qui accueillent le plus grand nombre de réfugiés au monde et l’un 
des pays illustrant parfaitement le processus de rapatriement, de réintégration, de réhabilitation et 
de reconstruction (4R).  Il est reconnaissant à ces deux gouvernements de leur accueil et de leur 
assistance.  Le Président releve de nombreux signes d’optimisme dans ces deux pays et estime 
que le crédit doit être porté à ces deux gouvernements pour leurs efforts visant à protéger les 
populations  bénéficiaires ainsi que pour leur collaboration avec le HCR.  Il fait également 
remarquer l’étroite coordination entre les institutions des Nations Unies et estime que c’est la 
preuve des efforts considérables déployés ces deux dernières années pour améliorer la 
coordination et la coopération au sein de la famille des Nations Unies.  Le Président estime 
également qu’il y a eu une amélioration importante au niveau de la coopération entre le HCR et 
la communauté des ONG, et particulièrement avec ses partenaires opérationnels et d’exécution 
au cours de l’année écoulée. 
 

B.  Election des membres du Bureau 
 
4. En vertu de l’article 10 du Règlement intérieur, le Comité a élu par acclamation les 
membres du Bureau ci-après : 
 
 Président:   S.E. l'Ambassadeur Hernán Escudero Martínez (Equateur) 
 
 Vice-Président:  S.E. l'Ambassadeur Shotaro Oshima (Japon) 
 
 Rapporteur:  Mme Ann Blomberg (Suède). 
 
 






































































